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La Cour d’appel pénale considère :

E n  f a i t  :

A. Par jugement du 8 janvier 2016, le Tribunal  de police de 
l’arrondissement de La Côte a libéré J.________ des chefs d’accusation de 
gestion déloyale et d’escroquerie (I), a constaté qu’il est rendu coupable 
d’abus de confiance (II), l’a condamné à une peine pécuniaire de 180 
jours-amende, le montant du jour-amende étant fixé à 20 fr., avec sursis 
pendant deux ans (III), a dit qu’il doit payer à A.H.________ un montant de 
15'150 fr. avec intérêts à 5% l’an à compter du 1er avril 2010, à titre de 
dommages et intérêts et a donné acte à A.H.________ de ses réserves 
civiles à son encontre pour le surplus (IV), a ordonné la restitution des 
bijoux (fiche 3522), du livret BCV (fiche 3522), des manteaux en fourrure 
(fiche 3905) et des meubles et objets entreposés dans son garage à 
A.H.________ et a ordonné le maintien au dossier des documents 
séquestrés sous fiche 3905 (V), a fixé l’indemnité de Me Xavier Diserens, 
conseil d’office d’A.H.________ à 8'326 fr. 80, débours et TVA compris (VI), 
a fixé l’indemnité de défense d’office de J.________ due à Me Charles-Henri 
de Luze, à 5'326 fr. 80, débours et TVA compris (VII), a mis les frais de la 
cause, par 23'659 fr. 60 à la charge de J.________, y compris les indemnités 
du défenseur et conseil d’office arrêtées sous chiffres VI et VII ci-dessus 
(VIII) et a dit que le remboursement à l’Etat des indemnité allouées aux 
chiffres VI et VII ci-dessus sera exigible pour autant que sa situation 
économique s’améliore (IX).

B. Par annonce du 11 janvier 2016, puis déclaration motivée du 
16 février 2016, J.________ a formé appel contre ce jugement, en concluant 
avec suite de frais et dépens, à sa réforme en ce sens qu’il est libéré des 
accusations pénales dirigées contre lui, que les conclusions civiles sont 
rejetées, que le séquestre sur les biens séquestrés est maintenu et que les 
frais sont laissés à la charge de l’Etat. 

Le 8 mars 2016, A.H.________ a conclu au rejet de l’appel de 
J.________.
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Le 8 avril 2016, le Ministère public a conclu au rejet de l’appel, 
frais à l’appelant et a dit qu’il n’interviendrait pas aux débats d’appel du 6 
juin 2016.

A l’audience d’appel, J.________ a retiré la conclusion II de son 
appel relative au séquestre.

C. Les faits retenus sont les suivants :

a) Le prévenu J.________ est né [...] à [...] en France. Il est 
originaire de [...]. Il est marié [...] depuis le [...] et le couple n’a pas 
d’enfant. J.________ perçoit des prestations de l’AI depuis 2001. Il touche 
ainsi environ 2'200 fr. de l’AI et 1'600 fr. de sa caisse de pension. Ses 
charges mensuelles essentielles se composent d’environ 1'000 fr. de loyer 
et 500 fr. de primes d’assurances maladie pour le couple avec les 
subsides. Il a des dettes pour environ 5'000 fr. à 6'000 fr., pour lesquelles 
il rembourse 500 fr. par mois. Sa femme ne travaille pas et est en 
recherche d’emploi. 

Aux débats d’appel, il a expliqué qu’il n’était plus curateur.

Le casier judiciaire suisse de J.________ est vierge.

b) J.________ s’est occupé des affaires administratives de son 
ex-belle-mère qui résidait à la P.________. C’est dans ce contexte qu’il a fait 
la connaissance de B.H.________, née le [...] et décédée le [...], et qu’il a 
été amené à s’occuper de la gestion de ses affaires à partir de novembre 
2008.

B.H.________ a fait trois testaments (cf. classeur rouge, P. 3). 
Dans le premier qui date du 11 mai 2007, elle donne toutes ses affaires, y 
compris ses bijoux et son argent, à son fils A.H.________ et à son petit-fils. 
Les deux autres testaments, datés des 14 novembre 2009 et 2 février 
2010, ont été rédigés par le prévenu à la P.________ et lus à B.H.________ 
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par l’infirmière F.________. Dans celui de 2009, qui annule et remplace tout 
autre testament, B.H.________ donne l’ensemble de ses biens mobiliers au 
prévenu selon une liste qu’elle énumère, et l’ensemble de ses bijoux [...]. 
Elle y précise également que son fils lui doit toujours 7'500 francs. Enfin le 
testament du 21 février 2010 confirme le précédent et le complète, en ce 
sens que B.H.________ annule la dette de 7'500 fr. que son fils a envers 
elle, pour autant que ce dernier accepte l’intégralité de ses dernières 
volontés; elle charge en outre le prévenu de recouvrer ce montant au cas 
où son fils voudrait attaquer ses dernières volontés, et elle lui attribue 
cette somme.

c) J.________ a conclu le 1er décembre 2008 avec B.H.________ 
un contrat de mandat aux termes duquel il représentait cette dernière et 
s’engageait à défendre ses intérêts ; tout retrait d’espèces, achats, 
dépenses n’étaient autorisés que dûment approuvés par la mandante. Ce 
mandat ne mentionnait aucune contrepartie, soit un quelconque 
honoraire. En vertu de ces relations contractuelles, J.________ a réalisé un 
certain nombre de dépenses et paiements pour B.H.________. Il a effectué 
des retraits du compte de sa mandante pour les verser sur son compte 
privé ou sur un compte déposito « DPF consulting » ouvert à son nom. Il 
résulte de l’instruction que le prévenu a bien affecté une partie de ces 
montants au paiement des factures de sa mandante, conformément à 
l’accord conclu. Les deux classeurs fédéraux de pièces au dossier 
attestent des diverses opérations et transactions effectuées par J.________ 
du 1er décembre 2008 au 1er avril 2010. Il avait notamment pris 
l’habitude de faire les commissions de B.H.________ en même temps que 
les siennes, sans séparer les articles au moment du passage en caisse. 
B.H.________ visait ensuite sur les quittances les articles qui la concernait. 
cf. quittances [classeur jaune, onglet n°7]). A cet égard, il a expliqué que 
B.H.________ n’aimait pas la nourriture de l’EMS.

Toutefois, une partie des montants prélevés par J.________ ne 
sont pas justifiés par pièces, et certaines quittances ou justificatifs 
concernant des dépenses en cash ne comportent aucune signature de 
B.H.________. Il s’agit de retraits effectués depuis le compte postfinance de 
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cette dernière, compte intitulé par l’expert dans son rapport « compte 
1001 Retrait sans justificatif ». 3'890 fr. ne sont pas justifiés, ni reversés à 
l’EMS. Sur ce montant, on relève que deux retraits (1'000 fr. + 240 fr.) ont 
été effectués en novembre 2008, soit avant le mandat de J.________, ce qui 
laisse un montant inexpliqué de 2'650 francs.

De même, le prévenu a prélevé régulièrement des sommes 
mensuelles de 500 fr. représentant, dit-il, ses frais de gestion forfaitaire, 
pour un total de 7'500 francs. La seule facture établie par le prévenu pour 
ses honoraires, d’un montant de 748 fr. a été approuvée par B.H.________. 
Cette facture détaille les divers travaux effectués pour la période du 11 
juillet au 23 décembre 2008. En revanche, tous les autres prélèvements 
effectués au titre d’honoraires ne sont aucunement justifiés. A l’époque où 
sa nièce V.________ s’occupait des comptes, il n’avait jamais été question 
d’honoraires, tout au plus quelques petits cadeaux. Enfin, J.________, qui 
s’était occupé des comptes de son ex-belle-mère, n’avait jamais touché 
d’honoraires de cette dernière, seulement quelques sommes en 
remboursement de ses frais.

Le 21 novembre 2009, il a retiré 5'000 fr. à la poste de 
Crissier, selon une quittance contresignée par B.H.________. Le prévenu 
affirme qu’elle lui a offert ce montant en cadeau de mariage. B.H.________, 
n’a jamais rencontré sa nouvelle épouse [...], mais lui a parlé au 
téléphone.

d) A.H.________ a déposé plainte le 30 novembre 2010 et a pris 
des conclusions civiles tendant à ce que J.________ soit son débiteur de la 
somme de 22'678 fr. 95 avec intérêts à 5% l’an dès le 1er avril 2010 à 
titre de dommages et intérêts, de la somme de 3'702 fr. 10 avec intérêts à 
5% l’an dès le 1er avril 2010, à titre de dommages et intérêts, de la 
somme de 8'248 fr. 90, avec intérêts à 5% l’an dès le 1er avril 2010, à 
titre de dommages et intérêts, et de la somme de 2'000 fr., avec intérêts à 
5% l’an dès le 1er avril 2010, à titre de tort moral. Il demande qu’acte de 
ses réserves civiles lui soit donné pour le surplus (cf. P.58).
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e) Une expertise comptable a été effectuée par [...], pour 
essayer de comprendre la gestion effectuée par J.________ et analyser la 
situation financière de B.H.________ depuis le 1er novembre 2008 à son 
décès, le 1er avril 2010 (P. 70).

Dans son rapport, l’expert a relevé que, de manière générale, 
il n’avait jamais vu un mélange de comptes privés avec les comptes d’un 
pupille comme l’a pratiqué le prévenu, car cette pratique engendre des 
confusions possibles, alors qu’il est aisé de créer un compte spécifique 
dédié à la gestion de l’argent confié par le mandant. L’expert est ainsi 
arrivé à la conclusion que la gestion du patrimoine de B.H.________ n’avait 
pas été faite dans les règles de l’art et met en évidence les montants 
litigieux suivants :

S’agissant de la note de frais forfaitaire de 7'500 fr. (15 fois 
500 fr.), l’expert s’est dit surpris que l’accord sur le montant de la 
rémunération n’ait pas fait l’objet d’un document écrit.

S’agissant de l’ensemble des retraits en espèce, sur le total de 
5'740 fr., seul un montant de 1'850 fr. est attesté comme reçu par l’EMS, 
ce qui laisse un solde de 3'890 fr. dont rien n’indique qu’il ait été remis à 
B.H.________. 

L’expert relève en outre que le don de 5'000 fr. pour le 
mariage est trop important en comparaison des avoirs totaux de 
B.H.________ mais que la donation de l’appareil photo à [...], pour un 
montant de 222 fr. 80 est plus appropriée avec ses moyens.

Pour conclure, l’expert a indiqué qu’il estimait qu’un montant 
maximum de 16'612 fr. 80 n’était pas confirmé par pièces comptables et 
pouvait être mis en doute (P. 70, p. 10; jugement attaqué, p. 27 et 42).

E n  d r o i t  :
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1.              Interjeté dans les formes et délais légaux (art. 399 CPP) par une 
partie ayant la qualité pour recourir contre le jugement d’un tribunal de 
première instance ayant clos la procédure (art. 398 al. 1 CPP), l’appel est 
recevable. 
 
2.
2.1              Aux termes de l’art. 398 CPP, la juridiction d’appel jouit d’un 
plein pouvoir d’examen sur tous les points attaqués du jugement (al. 2). 
L’appel peut être formé (a) pour violation du droit, y compris l’excès et 
l’abus du pouvoir d’appréciation, le déni de justice et le retard injustifié, 
(b) pour et (c) pour inopportunité (al. 3).
 
2.2              L'appel doit permettre un nouvel examen au fond par la 
juridiction d'appel. Celle-ci ne doit pas se borner à rechercher les erreurs 
du juge précédent et à critiquer le jugement de ce dernier ; elle doit tenir 
ses propres débats et prendre sa décision sous sa responsabilité et selon 
sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre 
administration des preuves. L'appel tend à la répétition de l'examen des 
faits et au prononcé d'un nouveau jugement. L'immédiateté des preuves 
ne s'impose toutefois pas en instance d'appel. Selon l'art. 389 al. 1 CPP, la 
procédure d'appel se fonde sur les preuves administrées pendant la 
procédure préliminaire et la procédure de première instance. La juridiction 
d'appel administre, d'office ou à la demande d'une partie, les preuves 
complémentaires nécessaires au traitement de l’appel (art. 389 al. 3 CPP ; 
TF 6B_78/2012 du 27 août 2012).

3.
3.1
3.1.1 L’appelant fait valoir que l’autorité inférieure a procédé à une 
appréciation erronée des preuves et qu’elle a violé notamment le principe 
de la présomption d’innocence.
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3.1.2 A teneur de l'art. 10 CPP, toute personne est présumée 
innocente tant qu'elle n'est pas condamnée par un jugement entré en 
force (al. 1). Le tribunal apprécie librement les preuves recueillies selon 
l'intime conviction qu'il retire de l'ensemble de la procédure (al. 2). 
Lorsque subsistent des doutes insurmontables quant aux éléments 
factuels justifiant une condamnation, le tribunal se fonde sur l'état de fait 
le plus favorable au prévenu (al. 3).
 
              La présomption d’innocence, également garantie par les art. 
14 par. 2 Pacte ONU Il (Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques du 16 décembre 1966, RS 0.103.2), 6 par. 2 CEDH (Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 
novembre 1950, RS 0.101) et 32 al. 1 Cst. (Constitution fédérale de la 
Confédération suisse du 18 avril 1999, RS 101), ainsi que son corollaire, le 
principe in dubio pro reo, concernent tant le fardeau de la preuve que 
l’appréciation des preuves. En tant que règle relative au fardeau de la 
preuve, la présomption d’innocence signifie que toute personne prévenue 
d’une infraction pénale doit être présumée innocente jusqu’à ce que sa 
culpabilité soit légalement établie et, partant, qu’il appartient à 
l’accusation de prouver la culpabilité de celle-là (ATF 127 I 38 consid. 2a; 
TF 6B_831/2009 du 25 mars 2010 consid. 2.2.1). Comme règle 
d’appréciation des preuves, le principe in dubio pro reo est violé si le juge 
du fond se déclare convaincu de faits défavorables à l’accusé sur lesquels, 
compte tenu des éléments de preuve qui lui sont soumis, il aurait au 
contraire dû, objectivement, éprouver des doutes; on parle alors de doutes 
raisonnables (cf. ATF 120 la 31 consid. 2c; TF 6B_831/2009 précité, consid. 
2.2.2).
 
              La constatation des faits est incomplète lorsque toutes les 
circonstances de fait et tous les moyens de preuve déterminants pour le 
jugement n'ont pas été pris en compte par le tribunal de première 
instance. Elle est erronée lorsque le tribunal a omis d'administrer la 
preuve d'un fait pertinent, a apprécié de manière erronée le résultat de 
l'administration d'un moyen de preuve ou a fondé sa décision sur des faits 
erronés, en contradiction avec les pièces, par exemple (Kistler Vianin, in : 
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Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse, Bâle 2011, n. 19 
ad art. 398 CPP).

3.2
3.2.1 L’appelant fait tout d’abord valoir que le premier juge a retenu 
à tort que la plaignante avait été appauvrie de 2'650 fr., dès lors qu’elle a 
signé les avis de retrait qui constituent cette somme.

3.2.2 En l’espèce, de la comptabilité établie par le prévenu et 
vérifiée par l’expert, il ressort que l’affectation de 2'650 fr., prélevés entre 
le 23 décembre 2008 et le 19 février 2010 n’est établie par aucun 
justificatif. L’appelant affirme qu’il a remis ces sommes à B.H.________. Or 
rien ne l’atteste. L’appauvrissement consiste dans le fait que l’affectation 
de ces sommes n’est pas établie, et que les explications du prévenu à cet 
égard ne sont pas crédibles. Il est en effet invraisemblable que ces 
montants aient été remis en mains propres à B.H.________ dès lors qu’ils 
sont manifestement trop importants pour constituer l’argent de poche 
d’une personne âgée résidant en EMS dont toutes les dépenses sont par 
ailleurs déjà prises en charge par l’établissement et à laquelle le prévenu 
fournissait encore des boissons, de la nourriture et des produits de beauté 
(cf. les quittances d’achats). Rien ne permet d’établir qu’il a remis cette 
somme à B.H.________.

3.3
3.3.1 L’appelant soutient qu’il y avait un lien fort entre la défunte et 
le couple qu’il forme avec [...]. 

3.3.2 Certes, la défunte a rédigé deux testaments, respectivement 
les 14 novembre 2009 et 2 février 2010, dans lesquels elle donnait 
l’ensemble de ses biens mobiliers à l’appelant et l’ensemble de ses bijoux 
à [...], qu’elle a qualifiée d’amie. La défunte a également dit à F.________, 
infirmière, qu’elle lui avait fait des cadeaux et qu’elle lui avait donné des 
bijoux. Toutefois, selon les déclarations mêmes de J.________, sa nouvelle 
épouse n’a jamais rencontré B.H.________ (jugement attaqué, p. 3) et elles 
se sont seulement parlées au téléphone. Enfin, l’appelant ne connaissait 
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pas B.H.________ depuis longtemps. Les photographies auxquelles se 
réfère l’appelant (déclaration d’appel, p. 7), n’attestent pas de liens 
particuliers : on y voit B.H.________ ainsi que l’appelant et son épouse, 
mais pas les trois ensemble.

Partant, qualifier le lien entre la défunte et le couple formé par 
J.________ et [...] de fort est totalement exagéré voire inadéquat. 
L’interprétation du Tribunal de première instance sur ce point ne prête pas 
le flanc à la critique et ce moyen doit être rejeté.

3.4
3.4.1  L’appelant explique qu’une rémunération de 500 fr. par mois 
a été convenue pour ses services.

3.4.2 En l’espèce, J.________ a tissé des liens avec une personne 
âgée, qui avait certes sa capacité de discernement, mais qui était 
malvoyante, soit atteinte d’un handicap qui s’est accentué et qui, un mois 
avant sa mort, ne distinguait que des ombres et des visages. La défunte a 
été décrite par sa nièce V.________ comme méfiante, ce qui ressort 
également du fait qu’elle tenait à viser tous les retraits d’argent. Sa nièce 
s’était précédemment occupée à titre gratuit de ses affaires. Le contrat de 
mandat conclut avec la défunte ne prévoit aucune rémunération, alors 
même qu’il est précis, ce qui, compte tenu des circonstances précitées, 
paraît des plus surprenant. Par ailleurs, le décompte du 23 décembre 2008 
qui énumère les activités effectuées par le prévenu principalement du 
11 novembre 2008 au 23 décembre 2008 se monte à 748 fr. 90 et 
constitue un indice supplémentaire qu’aucune rémunération forfaitaire 
n’était prévue. Enfin, le montant de 500 fr. par mois, qui selon le prévenu 
aurait été convenu, paraît totalement disproportionné, d’une part par 
rapport à l’activité consistant à gérer les biens d’une personne résidant en 
EMS dont la situation administrative est simple et, d’autre part, par 
rapport aux moyens financiers de la défunte. Ainsi, les quinze 
prélèvements de 500 fr. effectués entre janvier 2009 et mars 2010 n’ont 
pas été agréés par la défunte et ne correspondent pas à une rémunération 
habituelle pour ce genre d’activité.
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Mal fondé, ce moyen doit être rejeté.

4.
4.1 J.________ conclut à la libération des accusations pénales 
dirigées à son encontre.

4.2    Selon l'art. 138 ch. 1 al. 2 CP, se rend coupable d'abus de 
confiance notamment celui qui, sans droit, aura employé à son profit ou au 
profit d'un tiers des valeurs patrimoniales qui lui avaient été confiées. 
 
              Sur le plan objectif, cette infraction suppose que l'on soit en 
présence d'une valeur confiée, ce qui signifie que l'auteur doit en avoir la 
possession en vertu d'un accord ou d'un autre rapport juridique qui 
implique qu'il n'en a pas la disposition et ne peut se l'approprier (Corboz, 
Les infractions en droit suisse, vol. I, 3e éd., Berne 2010, n. 4 ad art. 138 
CP; cf. TF 6B_1043/2013 du 4 juillet 2014 consid. 3.1.1). Il y a emploi 
illicite d'une valeur patrimoniale confiée lorsque l'auteur l'utilise 
contrairement aux instructions reçues, en s'écartant de la destination 
fixée. L'art. 138 ch. 1 al. 2 CP ne protège pas la propriété, mais le droit de 
celui qui a confié la valeur patrimoniale à ce que celle-ci soit utilisée dans 
le but qu'il a assigné et conformément aux instructions qu'il a données 
(ATF 129 IV 257 consid. 2.2.1 et les références citées; TF 6B_1043/2013 
précité consid. 3.1.1).
 
              Du point de vue subjectif, l'auteur doit avoir agi 
intentionnellement et, même si le texte légal ne le précise pas 
expressément, dans un dessein d'enrichissement illégitime. Le dessein 
d'enrichissement peut être réalisé par dol éventuel; tel est le cas lorsque 
l'auteur envisage l'enrichissement comme possible et agit néanmoins, 
même s'il ne le souhaite pas, parce qu'il s'en accommode pour le cas où il 
se produirait (ATF 118 IV 32 consid. 2a; TF 6B_1043/2013 précité consid. 
3.1.1).
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4.3 En l’occurrence, B.H.________ a confié à J.________ la gestion de 
ses biens. Celui-ci avait accès à ses comptes postaux par e-banking ; il a 
fait virer de l’argent appartenant à la défunte sur son propre compte. Il a, 
avec application, mélangé l’argent de la défunte avec le sien ; il a 
notamment fait des achats pour elle et pour lui, puis s’est fait rembourser 
une partie de ceux-ci.

S’agissant du montant de 2'650 fr., comme dit plus haut, rien 
n’indique qu’il aurait été remis en mains propres à B.H.________ et qu’elle 
aurait donné son accord à son usage. L’appelant n’a donné aucune 
explication crédible sur ce qu’il a fait de ces valeurs patrimoniales 
confiées. Dans la mesure où la défunte s’est appauvrie de ce montant, il y 
a lieu de retenir un dommage.

Ensuite, s’agissant du montant de 7'500 fr. que le prévenu a 
prélevé à raison de quinze fois cinq cent francs pour ses honoraires, il n’a 
pas été visé par la défunte. Le prévenu n’était à l’évidence pas au 
bénéfice d’un accord oral l’autorisant à effectuer ces prélèvements. En 
effet, tout d’abord, s’agissant d’un point fondamental, cet accord aurait dû 
faire l’objet d’un document écrit. Ensuite, il apparaît que ces frais de 
gestion sont très élevés par rapport à la situation économique de 
B.H.________. Enfin, il faut rappeler que J.________, qui s’est occupé des 
comptes de son ex belle-mère n’a jamais touché d’honoraires pour ce 
travail, mais seulement quelques sommes en remboursement de ses frais. 
Au surplus, à l’époque où V.________ s’occupait des comptes, il n’avait 
jamais été question d’honoraires. Au demeurant, le fait que B.H.________ a 
validé le décompte de décembre 2008 (JMF 9, selon la numérotation de 
l’expertise) qui fait état d’une rémunération de 549 fr. 50 pour le mois de 
décembre 2008 n’implique absolument pas qu’elle a donné son accord à 
des honoraires forfaitaires comme le soutient l’appelant.

Enfin, s’agissant du prétendu cadeau de mariage de 5'000 fr., 
la défunte a visé la quittance attestant du retrait de ce montant le 21 
novembre 2009. Aucune pièce ne corrobore cependant la version du 
prévenu selon laquelle elle lui a offert ce montant à titre de cadeau de 
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mariage. D’abord, la défunte n’était pas très proche des mariés comme 
exposé ci-dessus. Ensuite, plusieurs témoins ont déclaré qu’elle était 
raciste et qu’ils étaient surpris qu’elle donne de l’argent à une marocaine. 
Elle ne s’est pas montrée généreuse envers sa nièce ou envers son fils, et 
sa générosité soudaine paraît aussi suspecte. A son décès, B.H.________ 
avait 4'886 fr. 15 sur son compte de sorte qu’un cadeau de mariage, 
quatre mois environ auparavant, plus élevé que sa fortune à un couple 
dont elle n’avait jamais rencontré l’un des membres paraît totalement 
invraisemblable. Au demeurant, la signature de la quittance de 5'000 fr. a 
une valeur probante douteuse vu le contexte des évènements, notamment 
le fait que B.H.________ était très âgée et malvoyante et qu’à la fin de sa 
vie elle ne distinguait plus que des formes. Enfin, le prévenu a pris soin de 
garder les quittances pour des objets coûtant quelques francs (savons, 
biscuits etc.), et la quittance de l’appareil photo de 222 fr. 80 indique qu’il 
s’agit d’un cadeau, de sorte que l’absence de pièce établissant la volonté 
de donner cette somme considérable est suspecte. Partant, il y a lieu de 
retenir que J.________ s’est approprié ce montant sans droit. 

S’agissant de l’élément subjectif de l’infraction, il est réalisé. 
En effet, le prévenu a à l’évidence eu le dessein de s’enrichir au détriment 
de la défunte, en puisant dans son patrimoine après avoir pris soin de 
verser, sous le prétexte absurde d’un meilleur rendement, la plupart des 
fonds de la défunte sur son propre compte, rendant ainsi toute vérification 
très compliquée. Il a au demeurant été nécessaire de mettre en œuvre 
une expertise pour comprendre comment J.________ avait géré les finances 
de la défunte, ce qui ne plaide pas en sa faveur.

5. La quotité de la peine n’est pas contestée en tant que telle. 
Vérifiée d’office, elle s’avère avoir été arrêtée conformément à l’art. 47 
CP. En particulier, les éléments retenus à charge et à décharge ont été 
appréciés à satisfaction de droit et la cour de céans renvoie aux 
considérants du premier juge (art. 82 al. 4 CPP).

6.
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6.1 Le prévenu fait encore valoir que le premier juge ne pouvait 
considérer qu’il devait verser au plaignant 7'500 fr. en remboursement de 
ses notes d’honoraires forfaitaires et qu’il avait droit à une rémunération 
pour le travail qu’il avait accompli. Il a estimé celle-ci à 5'421 fr. 75, soit 
15 mois à 361 fr. 45 comme l’avait suggéré l’expert.

6.2 Conformément à l'art. 394 al. 3 CO (Code des obligations du 
30 mars 1911 ; RS 220), une rémunération est due au mandataire si la 
convention ou l'usage lui en assure une. 

6.3 En l’occurrence, aucun élément ne permet d’attester que le 
prévenu et la défunte avaient convenu d’une rémunération forfaitaire. 
Précédemment, la nièce de la défunte avait accompli la même mission à 
titre gratuit. Le prévenu a déclaré avoir des liens d’amitié avec la défunte. 
En outre, il n’était pas payé pour s’occuper des biens de sa belle-mère. 
L’ampleur et la durée de son activité sont alléguées, mais pas établies. On 
ne saurait en conséquence chiffrer l’éventuelle rémunération due et l’avis 
de l’expert sur ce point n’est pas pertinent. On ne saurait en effet tenir 
compte de l’activité à l’évidence plus soutenue lors du premier ou du 
deuxième mois de mandat et d’extrapoler pour toute la durée de celui-ci, 
comme le préconise l’expert. A cela s’ajoute qu’il n’y a pas d’usage en la 
matière.

Partant, le montant de 7'500 fr. calculé et alloué par le 
Tribunal au plaignant, à la charge de J.________ n’est pas critiquable et rien 
ne sera déduit de cette somme pour le travail accompli par l’appelant.

7. En conclusion, l’appel doit être rejeté. Vu l’issue de la cause, 
les frais de la procédure d'appel doivent être mis à la charge de J.________ 
(art. 428 al. 1 CPP). 
 
                            Outre l'émolument, qui se monte à 1’940 fr., (art. 21 al. 
1 et 2 TFJP [Tarif des frais judiciaires pénaux du 28 septembre 2010, RSV 
312.03.1]), ces frais comprennent l’indemnité allouée au défenseur 
d’office de J.________ et du conseil d’office d’A.H.________.



- 20 -

 
                            Me de Luze n’a pas produit de liste des opérations et 
s’en est remis à justice s’agissant de son indemnité de défenseur d’office 
pour la procédure d’appel. C’est ainsi un montant de 2'127 fr. 60, TVA et 
débours inclus, qui lui sera alloué, ce qui correspond à 10h00 de travail 
d’avocat breveté, 120 fr. de vacation, 50 fr. de débours ainsi que la TVA 
par 8%.

S’agissant de l’indemnité réclamée par le conseil d’office de la 
partie plaignante, on précisera que celui-ci a produit une note d’honoraires 
faisant état de 11h40 d’activité, audience comprise. Compte tenu de la 
nature de la cause, de la connaissance du dossier acquise en première 
instance et des opérations nécessaires pour la défense des intérêts de son 
client, le nombre d’heures annoncé est un peu trop élevé et doit être 
réduit. 

Il sera ainsi retranché 3h00 du poste « préparation audience », 
qui en comptait six et 1h00 du poste « examen déclaration d’appel + 
jugement TP » qui en comptait deux. C’est ainsi une indemnité de 1’674 
fr., y compris la TVA, une vacation à 120 fr. et 50 fr. de débours, 
correspondant à 7h40 de travail, qui doit être allouée à Me Xavier Diserens 
pour la procédure d’appel.

 J.________ ne sera tenu de rembourser à l’Etat le montant de 
l’indemnité en faveur de son conseil d’office que lorsque sa situation 
financière le permettra (art. 135 al. 4 let. a CPP).

Par ces motifs,
la Cour d’appel pénale,

statuant en application des art. 34, 42 al. 1, 44 al. 1, 47, 50, 138 ch. 1 CP 
et 398 ss CPP,

prononce :

I. L’appel rejeté.
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II. Le jugement rendu le 8 janvier 2016 par le Tribunal de police 
de l’arrondissement de La Côte est confirmé selon le dispositif 
suivant :

"I. Libère J.________ des chefs d’accusation de gestion 
déloyale et d’escroquerie;
II. constate que J.________ s’est rendu coupable d’abus de 
confiance;
III. condamne J.________ à une peine pécuniaire de 180 jours-
amende, le montant du jour-amende étant fixé à 20 fr., avec 
sursis pendant deux ans;
IV. dit que J.________ doit payer à A.H.________ un montant de 
15'150 fr. avec intérêts à 5% l’an à compter du 1er avril 2010, 
à titre de dommages-intérêts et donne acte à A.H.________ de 
ses réserves civiles à l’encontre de J.________ pour le surplus;
V. ordonne la restitution des bijoux (fiche 3522), du livret 
BCV (fiche 3522), des manteaux en fourrure (fiche 3905) et 
des meubles et objets entreposés dans le garage de J.________ 
à A.H.________, et ordonne le maintien au dossier des 
documents séquestrés sous fiche 3905;
VI. fixe l’indemnité de Me Xavier Diserens, conseil d’office 
d’A.H.________, au montant de 8'326 fr. 80, débours et TVA 
compris ;
VII. fixe l’indemnité de défense d’office de J.________ due à 
Me Charles-Henri de Luze à 5'923 fr. 80, débours et TVA 
compris ;
VIII. met les frais de la cause, par 23'659 fr. 60 à la charge de 
J.________, y compris les indemnités de défenseur et de conseil 
d’office arrêtées sous chiffres VI et VII ci-dessus ;
IX. dit que le remboursement à l’Etat des indemnités 
allouées aux chiffres VI et VII ci-dessus sera exigible pour 
autant que la situation économique de J.________ s’améliore ".
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III. Une indemnité de défenseur d'office pour la procédure d'appel 
d'un montant de 2’127 fr. 60, TVA et débours inclus, est 
allouée à Me Charles-Henri de Luze. 

IV. Une indemnité de conseil d'office pour la procédure d'appel 
d'un montant de 1'674 fr., TVA et débours inclus, est allouée à 
Me Xavier Diserens.

V. Les frais d'appel, par 5'741 fr. 60, y compris les indemnités 
allouées au défenseur d'office et au conseil d’office, sont mis à 
la charge de J.________.

VI. J.________ ne sera tenu de rembourser à l’Etat le montant des 
indemnités en faveur de son défenseur d’office et du conseil 
d’office d’A.H.________ prévues aux ch. III et IV  ci-dessus que 
lorsque sa situation financière le permettra.

VII. Le jugement motivé est exécutoire.

La présidente : La greffière :

Du 8 juin 2016

Le dispositif du jugement qui précède est communiqué à au 
appelant et aux autres intéressés.

La greffière :
Du

Le jugement qui précède, dont la rédaction a été approuvée à 
huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à :
- Me Charles-Henri de Luze, avocat (pour J.________),
- Me Xavier Diserens, avocat (pour A.H.________),
- Ministère public central,
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et communiqué à :
- M. le Président du Tribunal de police de l'arrondissement de La Côte,
- M. le Procureur de l'arrondissement de la Côte, 

par l'envoi de photocopies.

Le présent jugement peut faire l'objet d'un recours en matière 
pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 
2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110). Ce recours doit être déposé 
devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification 
de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF).

En vertu de l’art. 135 al. 3 let. b CPP, le présent jugement 
peut, en tant qu'il concerne l’indemnité d’office, faire l’objet d’un recours 
au sens des art. 393 ss CPP devant le Tribunal pénal fédéral (art. 37 al. 1 
et 39 al. 1 LOAP [Loi fédérale du 19 mars 2010 sur l’organisation des 
autorités fédérales; RS 173.71]. Ce recours doit être déposé devant le 
Tribunal pénal fédéral dans un délai de dix jours dès la notification de 
l’arrêt attaqué (art. 396 al. 1 CPP).

La greffière :


